
(N.o 4o.) ORDONNANCE DU Rùi contenant la Liste des 
personnes qui ne font plus partie de la Chambre des Pairs. 

Au château de.s Tuileries, le 24 Juillet 1 81 5. 

L o'u IS' par la grâce de Dieu' ROI DE FR. ANCE ET 

DE NA Y ARRE , à tous èeux qui ces présentes verront~ 
SALUT. . • 

11 nous a été rendu compte que plusieur~ fnemb'res de Ia 
Chambre des Pairs ,o'nt accépté de siéger dans une soi-disant 
chambre des pairs, nommés èt assemblés pat l'homme qui 
avait usurpé fe pouvoir d:ms· rios États dépu'is i ê 20 mars 
jusqu'à notre rentrée dans le royaume. II est hops de doute 
que des pairs de Franée, tant qu'ifs n'ont p:1s encore é té , 
rer!dus héréditarres , ont pu -et peuvent donner leur démis.
sion , · puisqu'en ceia ils 1~e f..mt que disposer d'intérêts 
qui leur io ~1-t purement .per~Ginds . H est égaiement évident 
que l'acceptation de fonctions incompatiblt;s avec la 
dont o.n est revêtu, suppose et en traîne fa démission 
.cette dig nité; et par conséquent, les pairs qui ' se trou 
Çlans le cas ci-dessus énoncé, ont réellement abdiqué . 
r ang, et sont déÎnissionnaires , de fait , de la pairie 
France. ' ' 

A CES CA.USES, NOUS AVONS ORDONNÉ -et ORDO 

NONS te qui suit .: . 

ART. I ."' Ne font plus pattie de .Ia Chambre des P 
les dénommés ci-a,près : 
Le COJnte Clément de Ris, Le maréchal duc d'Aibu~'e1:a, 
Le comte Cokben, Le maréchal duc de Conégli';•no, 
Le comte Cornudet, Le maréchal duc de Trév:se, 
Le comte d'Aboville, ·' Le comte ·de Barral, archevêque 
Le m;u échal que de-Dantzick, Tours, . 
Le comte de Croix, Le comte l:lorssy·d'Angb.s, 
Le comte Dedcley:d'Agier, Le duc de Caclore, 
Le comte Dejean, Le comte de Canclaux, 
Le comte Fabre de l'Aude, Le comt'e Casa ··Bianca, 
Le corot~ Gassendi, Le comte de Montc~<Juiou, 

- Le comte Lacépède; Le comte de Ponrécoulant, 
Le comte de la · r: our-Maubourg, Le. comte Rampan, 
Le clue de Prasl·i·n, Le comte de "Sé.gùr, 
Le clue cie Plaisante, Le comte de Valénce, 
Le maréchal duc d'Elchingen, Le comte Belliqrd. 

2. Pourrotit cepéndant être exceptés de la dispo · 
ci-dessus énoncée, ceux des dél10mrnés qui justifieront 
ni siégé ni voulù siéger dans là soi-disant chambre 

· pairs à laquelle ifs avaient été appelés , à fa charge 
eux de faire cette justification dans Ie mois qui suivra 
publication de . Ia présente orP:onnance. · 

3- Notre président du conseil des ministres est 
de l'exécution de Ia présente ordonnance. 

Donné au château des Tuileries, Je 24 Juiiiet de 
grâce 1 8 1 5 , et de no~re règne Ie vingt-unième. 

Signé LOUIS. 
Par le Roi: 

Signé LE PRINCE D.E T ALl.EYRAND. 




